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Quelle loi pour le forfait logement ?

Par AlexDeFrance, le 20/12/2018 à 15:09

Bonjour,

Connaissez-vous les articles de loi qui régissent le forfait logement appliqué au RSA ?

Par Visiteur, le 20/12/2018 à 17:28

Bonjour
Je ne connais pas les articles qui le régissent, mais si vous recevez une aide au logement,
(elle est en quelqud sorte considérée comme un revenu), ou si vous n’avez pas de charge de
logement, votre RSA sera réduit d’un forfait, dont le montant varie selon la taille du ménage.

Forfait logement depuis le 1er avril 2018
1 personne 66,11 €
2 personnes 132,22 €
3 personnes ou plus 163,63 €

Par AlexDeFrance, le 20/12/2018 à 22:22

Je peux dire aussi que le forfait logement est inhumain.
Mais ce n'est pas la question.
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